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⬧ Vous répondrez aux questions suivantes dans l’ordre qui vous convient, en indiquant impérativement
leur numéro.

⬧ Vous répondrez aux questions à l’aide des documents et de vos connaissances.
⬧ Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin de tableaux,

graphiques, schémas…

Question 1 (9 points) 

Depuis 25 ans, la loi solidarité et renouvellement urbain (SRU) vise à rééquilibrer l’offre de logement 
social et abordable en favorisant une répartition équilibrée du parc social. 

a) Quels sont les enjeux de la promotion de la mixité sociale dans l'habitat ? (2 points)

b) Qu’est-ce qu’un contrat de mixité sociale ? (1 point)

c) Comment le plan local d’urbanisme (PLU) peut-il traduire les objectifs de mixité sociale ?
(3 points)

d) Quels autres outils peuvent permettre à une collectivité de promouvoir et de mettre en œuvre la
mixité sociale dans l'habitat ? (3 points)

Question 2 (5 points) 

Vous êtes technicien territorial dans une ville moyenne de 25 000 habitants dont le territoire est en partie 
intégré à un site patrimonial remarquable (SPR). 

a) Quels sont les objectifs et outils d’une politique de protection du patrimoine sur un territoire ?

(3 points)

b) Comment ces outils peuvent-ils s’articuler avec les enjeux de la transition écologique ?

(2 points)

Question 3 (6 points) 

Vous êtes technicien territorial au sein de la communauté de communes de Technicom. Les élus 

s’interrogent au sujet de l'avenir de la zone commerciale du territoire située en périphérie, dont la

conception initiale s'avère inadaptée aux enjeux actuels. 

a) La directrice générale des services vous demande de rédiger à son attention une note sur les

enjeux de la transformation des zones commerciales pour les intercommunalités. (4 points)

b) Quels leviers d’aménagement permettent de transformer une zone commerciale sans artificialiser
de nouvelles surfaces ? (2 points)
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La loi SRU : avoir 20 ans en 2020 

Chronique du logement n° 8 

10 décembre 2020 

Chronique coécrite par Hélène Joinet, Philippe Pauquet et Anne-Claire Davy

Le 13 décembre 2000 était adoptée la loi relative à la solidarité et au renouvellement 
urbains (SRU). Son article 55 s’est affirmé comme une mesure phare de la politique 
du logement en imposant aux communes urbaines des territoires tendus de disposer 
d’un seuil minimum de logements sociaux, désormais fixé à 25 % de leur parc de 
résidences principales. Souvent décrié, contourné, retouché, ce dispositif a toutefois 
été conforté au fil du temps. En Île-de-France, 232 communes doivent encore atteindre 
ce taux légal. 

Vingt ans après l’adoption de la loi, la crise sanitaire et économique que traverse le 
pays met en lumière, plus que jamais, l’importance d’un parc de logements à loyers 
abordables, susceptible de jouer un rôle d’amortisseur social. De plus, par son mode 
de financement spécifique, la production HLM joue un rôle contracyclique en temps de 
crise, un phénomène salvateur pour le secteur du bâtiment. Les fortes fractures 
territoriales, que connaît Île-de-France, continuent d’appeler des mécanismes de 
rééquilibrage, qui sont au cœur de la loi SRU. 
(...)

Retour sur la production HLM en Île-de-France depuis 2001 
Entre 2001 et 2018, près de 345 500 logements sociaux ont été mis en location en Île-
de-France, soit environ 19 000 par an. Cette production conséquente est caractérisée 
par le poids élevé des opérations d’acquisition-amélioration (achat de logements dans 
le parc privé), qui représentent un tiers du total sur la période (49 % à Paris) ; et par 
l’importance croissante, au sein des opérations de construction, de la vente en l’état 
futur d’achèvement (Vefa) : 5 % des logements sur la période 2001-2006, 17 % sur 
2007-2012 et 26 % sur 2013-2018 (moyenne de 18 % entre 2001 et 2018). Une 
progression qui fait craindre à certains bailleurs sociaux une perte de compétence sur 
la maîtrise d’ouvrage directe. Le bilan des agréments de logements sociaux montre 
aussi la part non négligeable des résidences s’adressant aux étudiants, jeunes 
travailleurs, séniors : elles représentent 20 % de la production entre 2003 et 2018. 
L’effort de production n’a cependant pas suffi à tarir la demande qui est passée de 
288 000 ménages demandeurs en 1999 à près de 720 000 en 2018. Une demande 
principalement alimentée par les niveaux élevés des prix et des loyers du parc privé, 
faisant du parc social une alternative recherchée par de nombreux ménages en quête 
d’un logement adapté à leur taille et à leurs capacités financières. Dans ce contexte 
qui freine la mobilité, le parc HLM est devenu un lieu d’installation durable et non plus 
une étape du parcours résidentiel, entraînant une baisse des attributions, passées de 
99 000 en 2000 à 74 500 en 2018. 

DOCUMENT 1

(...)

(extraits)
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Urgence des besoins versus stratégies de rééquilibrage 

Alors qu’en Île-de-France la croissance des inégalités socio-spatiales et le constat de 
processus ségrégatifs rendent nécessaire la poursuite de politiques de mixité sociale 
et de rééquilibrage de l’offre sociale, la mise en œuvre de la loi SRU s’avère complexe. 
Après 20 ans d’application, une cinquantaine de communes concentrent encore 50 % 
du parc social francilien, tandis que 79 d'entre elles font l’objet d’un arrêté de carence, 
prononcé par le préfet, pour non-respect des objectifs sur la période triennale 2014-
2016. 

Un marché foncier tendu et un marché immobilier hyper segmenté et très concurrentiel 
conduisent, en effet, à ce que la construction neuve reproduise en grande partie les 
hiérarchies territoriales héritées, en matière de typologie, de niveaux de prix et de 
loyers. D’un côté, de nombreuses communes populaires continuent à produire une 
offre sociale alors qu’elles se situent au-delà des seuils SRU (près de 70 % des 
logements sociaux produits l’ont été dans des communes comptant des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville). Mais elles offrent encore des opportunités 
foncières importantes à des prix compatibles avec le développement d’une offre 
abordable permettant de répondre aux besoins exprimés localement et régionalement 
(jeunes décohabitants, occupants du parc privé indigne, relogés du parc social démoli). 
De l’autre, des communes plus aisées, où le prix élevé du foncier, mais aussi des 
réticences locales à la mixité, conduisent à ce que les logements sociaux construits 
soient en majorité à loyer intermédiaire (PLS) destinés aux classes moyennes, ou des 
produits spécifiques (résidences pour étudiants, personnes âgées). En 2013, la loi 
Duflot renforçait le dispositif SRU en exigeant que les communes en rattrapage 
construisent au minimum 30 % de logements très sociaux. De l’autre côté du spectre, 
en arrêtant de subventionner les logements les plus sociaux dans les communes déjà 
au-delà des 30 %, la Région Île-de-France a souhaité donner un signal pour que cesse 
la concentration de la pauvreté.
   

Dans le contexte francilien, les objectifs de production d’une offre à la hauteur des 
besoins des plus modestes entrent ainsi en tension avec les enjeux de diversification 
territoriale. Côté face, cette situation est un moteur pour le développement de 
politiques de l’habitat d’échelle intercommunale, métropolitaine et régionale. Côté pile, 
elle constitue un point d’achoppement à la formulation d’un consensus politique entre 
territoires, pourtant clé pour les solutions à mettre en œuvre.  Car si l’on stoppe les 
effets de concentration, quels seront les territoires prêts à prendre le relais pour 
produire du logement abordable, la pression sur l’offre locative la plus sociale 
s’accentuant ? (...)
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Cerema
CLIMAT & TERRITOIRES DE DEMAIN

Faciliter la protection des enjeux  
patrimoniaux et paysagers

Le site patrimonial remarquable (SPR)

Les SPR font partie des servitudes d’utilité publique (SUP) affectant l’utilisation des 

sols en vue de protéger, conserver et de mettre en valeur le patrimoine culturel. Son 

périmètre d’application peut être très étendu. Il peut concerner des villes, villages et 

quartiers et les espaces ruraux ou paysages participant à la conservation et à la mise 

en valeur de ces villes, villages et quartiers. Leur institution permet de contrôler très 

largement les travaux réalisés dans leur périmètre lesquels sont soumis à un régime 

strict d’autorisation sous le contrôle des architectes des bâtiments de France (ABF). 

Fiche outils - août 2021

MINISTÈRE

DE LA COHÉSION

DES TERRITOIRES

ET DES RELATIONS

AVEC LES

COLLECTIVITÉS

TERRITORIALES

Le site outils de

l’aménagement

a vocation à

présenter de

manière synthétique

les acteurs, les

procédures et

les outils de

l’aménagement.

La rédaction et

l’actualisation de ces

fiches sont assurées

par le Cerema avec

l’appui des ministères 

chargés du logement,  

de l’aménagement et  

de l’environnement.

(...)

DOCUMENT 2

(extraits)
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Cerema - Favoriser l’implication du public 
août 2021

Site outils de l’aménagement 
Participation

Définition et champ d’application 

Les sites patrimoniaux remarquables sont des outils 

visant à faciliter et à simplifier la protection des 

enjeux patrimoniaux et paysagers identifiés sur un 

même territoire.

Leur champ d’application est assez large et peut 

intéresser tous types de territoires :

•  Les SPR concernent des villes, villages ou

quartiers dont la conservation, la restauration,

la réhabilitation ou la mise en valeur présente

un intérêt public du point de vue historique,

architectural, archéologique, artistique ou

paysager.

•  Ils peuvent également s’appliquer à des espaces

ruraux et des paysages qui forment avec ces

villes, villages ou quartiers un ensemble cohérent,

ou qui sont susceptibles de contribuer à leur

conservation ou à leur mise en valeur (article

L. 631-1 du code du patrimoine).

Ce champ d’application met en avant trois critères 

majeurs : le site (entité géographique identifiable 

et cohérente, à délimiter), son patrimoine et 

son caractère remarquable (intérêt historique, 

architectural, archéologique, artistique ou 

paysager).

Substitution du site patrimonial remarquable aux AVAP, 
ZPPAUP et secteurs sauvegardés 

Dans un souci de simplification des dispositifs de 

protection du patrimoine, les sites patrimoniaux 

remarquables (SPR) ont remplacé trois anciens 

dispositifs de protection et de valorisation des 

espaces d’intérêt architectural, patrimonial, urbain 

ou paysager :

•  les secteurs sauvegardés,

•  les zones de protection du patrimoine architectural, 

urbain et paysager (ZPPAUP)

•  et les aires de mise en valeur de l’architecture et

du patrimoine (AVAP).

La loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative 

à la liberté de la création, à l’architecture et 

au patrimoine (LCAP) a prévu que les SPR s’y 

substituaient automatiquement. Les secteurs 

sauvegardés, ZPPAUP et AVAP créés avant le 8 

juillet 2016 sont ainsi devenus de plein droit des 

sites patrimoniaux remarquables dès cette date -ce 

qui fait qu’on dénombrait déjà plus de 800 sites 

patrimoniaux remarquables au 8 juillet 2016. De la 

même façon, les projets d’AVAP mis à l’étude avant 

le 8 juillet 2016 sont devenus des SPR sitôt créés.

Des dispositions transitoires ont également 

été prévues pour maintenir certains effets de  

ces outils :

• P our les secteurs sauvegardés, les éventuels

plans de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV)

existant avant la loi sont applicables après le 8

juillet 2016 dans le périmètre du SPR ;

•  Le règlement de l’AVAP ou de la ZPPAUP applicable

avant le 8 juillet 2016 continue de produire ses

effets de droit dans le périmètre du SPR jusqu’à

ce que s’y substitue un PSMV ou un plan de

valorisation de l’architecture et du patrimoine

(PVAP) ;

• C ertaines règles fiscales relatives aux

secteurs sauvegardés et aux ZPPAUP ont aussi

continué de s’appliquer dans certains cas.

(voir articles 75, 112 et 114 de la loi LCAP).
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Cerema - Favoriser l’implication du public 
août 2021

Site outils de l’aménagement 
Participation

Textes de référence

•  Code du patrimoine : principalement les articles L.

630-1 à L. 633-1 et R. 631-1 à D. 633-1

•  Code de l’urbanisme : pour les plans de sauvegarde 

et de mise en valeur, voir principalement les

articles L. 313-1 et R. 313-1 à R. 313-18

•  Loi n° 2019-1461 du 27/12/2019 relative à

l’engagement dans la vie locale et à la proximité

de l’action publique, art. 112

•  Loi n° 2016-925 du 7/07/2016 relative à la liberté

de la création, à l’architecture et au patrimoine,

art. 114

•  Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant

évolution du logement, de l’aménagement pour

un urbanisme rénové, art. 56.

•  Décret n° 2017-456 du 29 mars 2017 relatif au

patrimoine mondial, aux monuments historiques

et aux sites patrimoniaux remarquables

•  Question écrite AN n° 10356, 10/07/2018, –

Réponse du ministère de la cohésion des territoires 

publié au JO AN du 11/12/2018

Intérêts et points de vigilance

•  Le classement au titre des SPR est le fruit d’un

partenariat entre les collectivités territoriales et

les services de l’Etat ;

•  Les enjeux propres au SPR sont retranscrits dans

un plan (PSMV ou PVAP) qui doit être bien articulé

avec le plan local d’urbanisme (en particulier pour

le PSMV) ;

•  Le classement en site patrimonial remarquable

valorise le patrimoine du territoire par sa

dénomination ;

•  Cet outil est régulièrement utilisé, en compléments 

d’autres outils, pour revaloriser les centres-villes

et centres-bourgs de territoires à enjeux de

revitalisation ;

•  Ce régime permet de contrôler la quasi-totalité des

travaux affectant l’aspect extérieur des immeubles

bâtis et non bâtis situés dans son périmètre ;

•  La nécessité de mettre en place des outils de

médiation et de participation citoyenne peut être

perçue comme une contrainte, mais elle peut aussi

faciliter l’appropriation des enjeux patrimoniaux

par les acteurs du territoires et la population ;

•  La possibilité d’avantages fiscaux et d’aides pour

les travaux ;

•  L’institution de périmètre de protection des abords

peut venir compléter le SPR pour les parties du

territoire communal non situées dans le périmètre

du SPR.
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DOCUMENT 3 

ÉCONOMIE ET ATTRACTIVITÉ 

Commission économie :  
repenser les zones commerciales périphériques 

Le 11 février dernier, la commission économie d’Intercommunalités de France s’est ré-
unie pour discuter de l’avenir des périphéries commerciales et des défis liés à leur re-
conversion. L’occasion de mettre en lumière la diversité des stratégies et des projets 
adoptés par les intercommunalités pour transformer ces espaces, avec un focus sur les 
friches commerciales et les outils d’urbanisme à mobiliser.

Publié le 21/02/2025 

LES ENJEUX D’UNE TRANSFORMATION NÉCESSAIRE
Les zones commerciales périphériques, héritage des an-
nées 1970 et de l’essor du commerce de masse, font au-
jourd’hui face à des défis majeurs : vieillissement des bâti-
ments, mutation des modes de consommation, montée du 
e-commerce et impératif de sobriété foncière.
Gabriel Baulieu, vice-président d’Intercommunalités de 
France, a rappelé la responsabilité passée et actuelle des 
élus locaux en matière d’aménagement commercial et in-
sisté sur l’importance d’une approche intercommunale con-

certée : « Transformer ces espaces ne signifie pas simplement et systématiquement y intro-
duire du logement. Il s’agit d’imaginer des périphéries attractives, adaptées aux nouveaux
usages et respectueuses des impératifs environnementaux. » 

Cette transformation doit se faire en veillant à ne pas opposer les périphéries aux centres-
villes, mais bien en les articulant pour préserver un équilibre territorial. Ceci ne pourra se faire 
qu’en intégrant plus massivement les présidents d’Intercommunalités à la gouvernance 
des programmes de revitalisation Action cœur de ville ou Petites villes de demain.

LES INTERCOMMUNALITÉS EN PREMIÈRE LIGNE DE LA TRANSFORMATION 

Les débats ont permis d’identifier trois leviers essentiels pour réussir la mutation des zones 
commerciales : 

Une gouvernance intercommunale forte, capable de fédérer les communes et d’assurer 
une vision d’ensemble du bassin de vie. 
Une concertation avec les acteurs privés et économiques, permettant d’intégrer les 
besoins des entreprises et des commerçants. 

L’importance d’une planification urbaine intégrée via les documents d’urbanisme 
tels que les PLUi, associée aux politiques de transition écologique et de mobilité, 
afin d’améliorer la renaturation d’une partie des espaces et de favoriser la mobilité douce, 
rendant ainsi ces zones plus durables et attractives. 

Le Grand Cahors s’est imposé comme un exemple en lançant une grande opération d’ur-
banisme (GOU) pour la reconversion de son entrée sud. Une initiative ambitieuse qui vise à 
combiner sécurité, renouvellement urbain et renaturation de l’espace public. 
LE TÉMOIGNAGE DU GRAND CAHORS : UNE PREMIÈRE GOU HORS MÉTROPOLE 

L’expérience du Grand Cahors, première agglomération de taille intermédiaire à initier 
une GOU, est particulièrement précieuse. Hélène Marre, représentante de l’agglomération, a 
détaillé les spécificités du projet : « La transformation de notre entrée sud est une opportunité 
pour repenser totalement l’aménagement de cet espace stratégique. Grâce au projet partena-
riat d’aménagement et la toute récente GOU, nous avons pu mobiliser des outils puissants 
comme le droit de préemption sur les baux commerciaux et le permis d’innover. » 

©iStock – Richard Wellenberger 
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Ce projet, qui s’appuie sur un partenariat avec plusieurs acteurs institutionnels, vise à renforcer 
l’attractivité économique tout en prenant en compte les risques d’inondation sur cette zone 
depuis plusieurs décennies. 

LES FRICHES EN ZONES COMMERCIALES : UN RÉSERVOIR INEXPLOITÉ DE FONCIER 
ÉCONOMIQUE ? 

L’intervention de Nicolas Gillio, chef de mission « Économie et territoire » au CEREMA, a 
apporté un éclairage sur le potentiel de reconversion des friches en zones commerciales. Une 
récente étude menée en partenariat avec Intercommunalités de France a révélé que ces es-
paces vacants pourraient jouer un rôle clé dans un contexte de densification foncière et dans 
la réindustrialisation des territoires. 

« Avec l’évolution des comportements de consommation et la montée du e-commerce, de
nombreux espaces commerciaux deviennent sous-utilisés. Ces friches de tous types pour-
raient constituer une formidable opportunité de reconversion pour des activités productives, 
industrielles ou artisanales, tout en répondant aux impératifs de sobriété foncière », d’après 
Nicolas Gillio. 

L’étude souligne plusieurs points clés : 
• Un besoin en foncier industriel non satisfait, alors que 60 % des intercommunalités

déclarent manquer d’espaces pour accueillir de nouvelles entreprises.
• Des friches bien situées : les zones commerciales de périphérie constituent bien un

« réservoir » pour accueillir des activités industrielles et logistiques. Selon le recense-
ment des sites économiques, fondé sur un ensemble de 4 111 périmètres et 1 678
sites à vocation commerciale (les zones commerciales de périphérie), il existe au moins
123 sites comportant 166 friches au total (soit 1,3 friche par site en moyenne, d’une
surface médiane de 0,4 hectare) dans ces zones. Ces espaces, souvent déjà connec-
tés aux réseaux de transport et aux infrastructures urbaines, offrent un potentiel majeur
pour des projets de réindustrialisation et de développement économique.

• Un manque de données exhaustives, avec un besoin de recensement et d’observa-
tion locale systématique pour optimiser leur réutilisation. L’identification des friches de
manière exhaustive et actualisée, ainsi que la mise en open data de certaines friches
sur son territoire, permettent de conduire des analyses multithématiques. L’outil Urban-
SIMUL du Cerema, gratuit pour les collectivités, facilite la constitution d’un observatoire
local. Le Cerema a également la capacité d’apporter une aide à la construction d’ob-
servatoires locaux de friches.

• Le CEREMA propose ainsi aux collectivités des outils d’identification et d’analyse pour
intégrer ces friches dans leurs stratégies de développement économique.

LES PERSPECTIVES ET RECOMMANDATIONS 

Les échanges au sein de la commission ont permis d’identifier plusieurs priorités pour les an-
nées à venir : 

• Encourager une reconversion mixte et équilibrée, évitant une transformation exclu-
sive en logements au détriment des activités économiques.

• Renforcer les outils de financement et d’ingénierie
• Adapter la fiscalité locale aux enjeux de transformation des périphéries commer-

ciales, pour accompagner les mutations sans fragiliser les ressources des collectivités.
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Cette loi introduit 
le contrat de mixité 
sociale comme un outil 
majeur du dispositif de 
l’article 55 de la loi SRU. 

Lo
i 3

D
S

Les communes les plus peuplées 
doivent disposer de 25 % de logements 

sociaux (ou 20 % dans certains cas)  
au sein de leurs résidences principales.  
L’enjeu est de permettre une fluidité 

des parcours résidentiels dans ces 
communes, au service de la mixité 

sociale et de l’attractivité  
des territoires.

Un objectif
réaffirmé

21
février
2022

Objectifs, engagements et 
actions pour la production 
de logements sociaux dans 
les communes déficitaires

Le contrat de mixité sociale
2

0
2

3
2

0
2

5

Toute commune déficitaire en logements sociaux 
peut demander au préfet de conclure un contrat 

de mixité sociale. C’est l’outil privilégié de 
dialogue entre les acteurs locaux pour optimiser 

les outils mobilisables pour la production  
de logements sociaux. Les communes carencées 

se le voient systématiquement proposer. 

À qui s’adresse
le contrat de 

MINISTÈRE
CHARGÉ DE LA VILLE
ET DU LOGEMENT

mixité sociale ?

D’autres acteurs peuvent 
participer à l’élaboration du 
contrat de mixité sociale, voire 
en être signataires : Conseil 
départemental, établissements 
publics fonciers, établissements 
publics d’aménagement, 
bailleurs sociaux, etc. 

* Sur le territoire de la métropole du Grand 
Paris (MGP) : le maire, le président de la MGP,
le président de l’EPT et le préfet.

Qui 
le signe ?

Une diversité  
de partenaires pour 

amplifier la mobilisation 
en faveur du 

logement social.

qu’est-ce que c’est ?
Le contrat de mixité sociale, 

33%
Un rattrapage pérennisé et davantage 

soutenable :  les communes déficitaires 
doivent produire des logements sociaux 

conformément à une trajectoire de rattrapage 
définie par la loi. Pour chaque période triennale, 

l’objectif est de réaliser 33 % des logements 
manquants *. Tous les 3 ans, l’atteinte de cet objectif 

est évaluée à l’occasion du bilan triennal et l’objectif 
pour la période suivante est recalculé.

« Un cadre d’engagement de moyens 
permettant à une commune d’atteindre ses 

objectifs de rattrapage » (article L. 302-8-1 du 
code de la construction et de l’habitation) : 
une feuille de route à visée opérationnelle 

pour réussir la période triennale 2023-2025.

3 signataires  
obligatoires *

Maire Préfet Président  
de l’EPCI

* 50 % pour les communes dont le taux de LLS présente un 
écart compris entre 2 et 4 points avec le taux cible et 100 %
pour les communes dont le taux de LLS présente un écart 
inférieur à 2 points avec le taux cible. 
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Le contrat de mixité sociale : objectifs, engagements et actions pour la production  
de logements sociaux dans les communes déficitaires

Aménagement des objectifs de rattrapage
À titre dérogatoire, le contrat de mixité sociale peut venir – sous 
certaines conditions – aménager l’objectif légal de rattrapage fixé  
à 33 % des logements manquants à réaliser sur une période triennale. 

Une commune peut voir son 
objectif de rattrapage abaissé 
dans le cadre d’un contrat de 
mixité sociale, jusqu’à 25 % des 
logements sociaux manquants. 

   modalité 
d’aménagement : 

l’abaissement du 
rythme de rattrapage

L’objectif de rattrapage de 33 % des logements manquants à réaliser 
peut être réparti et modulé entre communes déficitaires d’un 
même EPCI. Une commune peut voir son objectif abaissé dans la 
limite de 17 % des logements manquants, en contrepartie de la 
prise en charge par une ou plusieurs autres communes déficitaires 
du différentiel de logements à produire. Cela nécessite l’accord de 
toutes les communes concernées, l’existence d’un PLH exécutoire et 
l’avis de la commission nationale SRU.

     modalité d’aménagement : 

la mutualisation intercommunale
1

re

2
de

Et concrètement ?

2020-2022
Avant la loi 3DS

2023-2025
Loi 3DS :  
objectif  
de référence  
de 33 %

2023-2025
Exemple 1 : CMS 
abaissant
Abaissement 
possible jusqu’à 25 %

Illustrations avec une commune déficitaire ayant 500 logements sociaux manquants

500 logements sociaux manquants

2023-2025
Exemple 2 : CMS mutualisé au sein  
d’un EPCI entre la commune A
et la commune B.

50 % des 
logements 
manquants  
à réaliser
sur la période 
triennale

33 % des 
logements
manquants

250 LS
à réaliser

165 LS  
à réaliser

Possibilité : 
125 LS  
à réaliser

25 %

300 logements  
sociaux manquants

Commune A Commune B

33 %

17 %
Possibilité : 
85 LS  
à réaliser

99 LS  
à réaliser

80

80

33 %

179 LS  
au total  
à réaliser 
pour la 
commune B

L’aménagement des 
objectifs n’est valable  
que sur la durée du 
contrat de mixité sociale 
et ne peut se poursuivre 
(sauf exception) au-
delà de 2 ou 3 périodes 
triennales.

Limité dans le tempsUn rythme adapté en 
contrepartie d’engagements 
ambitieux et tangibles

Non automatique

Le contrat de mixité sociale ne 
comporte pas nécessairement 
d’aménagement des objectifs. 
Cette faculté ne peut être 
décidée qu’avec l’accord de 
l’ensemble des signataires, sur 
la base d’éléments objectifs  
et négociés.

La commune sollicitant un aménagement 
des objectifs doit non seulement 
démontrer les difficultés qu’elle rencontre 
pour produire du logement social, mais 
aussi l’ampleur des outils et moyens 
qu’elle mobilise déjà pour y parvenir.
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Le contrat de mixité sociale : objectifs, engagements et actions pour la production  
de logements sociaux dans les communes déficitaires

Outils et leviers en faveur  
de la production de logements sociaux
Le cœur du contrat de mixité sociale est de donner une traduction 
opérationnelle aux objectifs de production de logements sociaux. 
Comment ? En s’assurant que tous les leviers sont activés et que des 
engagements concrets sont actés dans le contrat de mixité sociale.  
En ce sens, la convergence et la complémentarité des actions aux 
niveaux communal et intercommunal sont une clé de réussite majeure. 

Le contrat de mixité sociale doit nécessairement être articulé avec 
les politiques locales de l’habitat, du logement et de l’aménagement 
(programmes locaux de l’habitat, documents d’urbanisme…) pour 
permettre de l’inscrire dans une vision transversale et mobilisatrice.

•  Analyse des gisements
fonciers

•  Mobilisation du
foncier public

•  Utilisation du droit
de préemption urbain

•  Formalisation d’une
stratégie d’action
foncière

•  Diversité des besoins
en logements sociaux

•  Mobilisation financière
des partenaires

•  Utilisation des dépenses
déductibles SRU •  Conférence

intercommunale
du logement (CIL)

•   Convention
intercommunale
d’attribution (CIA)

•  Cotation de la demande
locative sociale

•  Utilisation optimale
des droits à construire

•  Secteurs de mixité sociale
des PLU(i)

•  Densification douce
et intensification urbaine

•  Maîtrise publique de
l’aménagement

ACTION
FONCIÈRE

PROGRAMMATION 
ET FINANCEMENT 
DU LOGEMENT SOCIAL

ATTRIBUTION AUX 
PUBLICS PRIORITAIRES

URBANISME ET 
AMÉNAGEMENT

Analyser, 
détecter et 
maîtriser pour 
fournir la matière 
première des 
projets

Rendre 
la mixité 
sociale 
effective

Mobiliser  
les outils 
pour réguler 
et agir 

Mettre 
en place  
les conditions 
pour réussir 
les projets
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Le contrat de mixité sociale : objectifs, engagements et actions pour la production  
de logements sociaux dans les communes déficitaires

Que retrouve-t-on dans 
un contrat de mixité sociale ?
Le contrat de mixité sociale, un document composé de 3 volets :

Accéder au guide complet sur les contrats  
de mixité sociale – décembre 2022 :  
www.ecologie.gouv.fr/guide-contrats-mixite-
sociale-2023-2025

Des points de repère 
sur la situation  
du logement social  
sur la commune.

Un état des lieux des 
outils déjà actionnés, 
dans une logique 
évaluative.

La feuille de route pour la période 
2023-2025 : 
•   article 1 : actions et engagements

à mettre en œuvre.
•  article 2 : objectifs de rattrapage

pour la période triennale à venir
(quantitatifs et qualitatifs).

•   article 3 : liste des projets de
logements sociaux pour y contribuer.

•  article 4 : gouvernance, suivi et
animation du contrat de mixité sociale.

1 2 3

Il peut être signé pour une seule commune ou 
regrouper plusieurs communes d’un même EPCI. 
Seul le contrat de mixité sociale mutualisant est 
nécessairement conclu à l’échelle de toutes  
les communes déficitaires de l’intercommunalité.

C’est la durée du 
contrat de mixité 

sociale, en lien 
avec une période 
triennale donnée

Ayant vocation à contribuer à l’atteinte des 
objectifs pour une période triennale donnée,  
il doit être signé le plus en amont possible. 

Quand ?

3
ans

Soit dès l’été 2023 pour les contrats 
concernant la période 2023-2025. 

Le dispositif de l’article 55 de la loi SRU 
vise une grande diversité de logements : 

logements des organismes HLM, des SEM, 
logements privés conventionnés avec 

l’ANAH, résidences sociales et pensions 
de famille, intermédiation locative, 
logements étudiants, logements en 
accession abordable à la propriété 

(PSLA et bail réel solidaire), 
etc. 

Logements sociaux,
de quoi parle-t-on ? 

Direction Générale de l’Aménagement, du Logement et de la Nature - Direction de l’Habitat, de l’Urbanisme et des Paysages - Sous-direction des politiques  
de l’habitat - Mission d’appui SRU - 1 place Carpeaux - 92055 La Défense - Réalisation : Agence Citizen Press - Février 2023.

POUR EN SAVOIR PLUS :

Les DDT-M (DEAL 
en Outre-Mer) se 
tiennent à votre 

disposition pour vous 
accompagner dans 

ces démarches
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L'adaptation climatique des centres anciens 

L'adaptation de la ville au changement climatique s'articule autour de trois axes : 

• La lutte contre les îlots de chaleur urbains :

Le centre ancien de Bordeaux, dense et minéral, est particulièrement vulnérable aux
îlots de chaleur urbains. La municipalité a lancé plusieurs initiatives pour lutter contre
ce phénomène, notamment la végétalisation d'espaces publics par la plantation
d'arbres et en pied de façades. Bien que nécessaires, ces mesures ponctuelles ont un
impact limité sur la température globale de la ville.

En outre, on constate un manque de coordination entre les actions imaginées dans le 
cadre du PSMV et les actions menées. Or, si elles ne sont pas cadrées en amont avec 
l'ABF, ces plantations peuvent dénaturer la perception du centre historique voire, à moyen 
terme, accélérer la dégradation des matériaux anciens. 

• Rénovation thermique des bâtiments anciens :
Les bâtiments anciens sont intrinsèquement durables, avec des modes de
construction qui favorisent la ventilation naturelle grâce à leurs matériaux durables.
Toutefois, ils posent des défis pour s'adapter aux modes de vie contemporains et au
confort thermique. La thermographie aérienne réalisée à Bordeaux en 2018 montre
des déperditions de chaleur accrues dans le centre ancien. Malheureusement, on
constate une contradiction entre les politiques nationales de préservation du
patrimoine architectural demandées, notamment par le PSMV, et celles de rénovation
des logements, par exemple leur isolation par l'extérieur, appuyées par des aides
financières locales.

• Développement des énergies renouvelables
La volonté municipale est de «  faire de Bordeaux une ville solaire ... », en facilitant. . .
les projets EnR des habitants à travers la mise en œuvre des zones d'accélération des
EnR (ZAEnR) y compris sur le centre ancien. Ils souhaitent notamment montrer
l'exemple en installant des panneaux solaires sur des monuments emblématiques
comme le Grand Théâtre et la mairie. Cette position introduit un discours
contradictoire de la puissance publique, principalement dans le centre-ville, où les
toits sont en tuiles canal et où le PSMV interdit l'installation de panneaux solaires sur
les constructions existantes.

En résumé, les élus de Bordeaux montrent une forte volonté d'agir face aux défis 
climatiques à travers des politiques de végétalisation, de rénovations thermiques et de 
promotion des énergies renouvelables. Toutefois, on constate un manque de 
différenciation des secteurs patrimoniaux et de prise en compte des règles du PSMV. En 
outre, peu d'actions fortes et coordonnées ont été entreprises dans le centre ancien, 
limitant leur impact. L'absence de consensus entre les différents acteurs du territoire 
fragilise l'acceptabilité des politiques publiques par les habitants. 
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Vers une conciliation entre patrimoine et transition écologique : le 
rôle de l'ABF 

Face à ces défis, le rôle de l'architecte des bâtiments de France (ABF) est essentiel. Il s'agit 
d'accompagner les acteurs locaux - élus, citoyens, services de l'État - dans la mise en 
œuvre d'actions conciliant protection du patrimoine et adaptation climatique. 

• Accompagnement de la collectivité et des élus
Le premier point est le développement d'une vision partagée entre l'État et la Ville
pour la gestion du PSMV face au changement climatique. Impliquer les élus et les
services de la collectivité est crucial pour assurer un portage politique effectif du
PSMV, qui doit devenir un outil opérationnel partagé. Le renforcement des
permanences des ABF à l'Hôtel de Ville avec la présence régulière des élus, ainsi que
la mise en place d'une co-instruction des projets entre l'UDAP et Bordeaux Métropole
permettrait une avancée vers la création d'une culture commune de la puissance
publique, et donc vers une instruction plus efficace, moins chronophage et moins
conflictuelle.

• Évolution du PSMV
À moyen terme, ce partage pourrait conduire à l'ajustement du PSMV. Par exemple,
pour lutter contre les îlots de chaleur urbains, de nouveaux sous-secteurs pourraient
être identifiés afin de mener des actions spécifiques, telles que la végétalisation
d'espaces publics prioritaires, l'utilisation de revêtements de sol à albédo élevé, la
création de logements traversants et la réduction de la densité urbaine, etc.

Afin de penser la rénovation thermique en adéquation avec la préservation du patrimoine, 
le règlement pourrait intégrer des méthodes traditionnelles de construction, ou 
l'interdiction de supprimer les combles non habitables. 

Concernant les énergies renouvelables, il est essentiel de préserver les toits en tuile canal 
et d'installer des panneaux solaires seulement dans des zones non patrimoniales. 
Cependant, certaines toitures sans intérêt architectural et/ou patrimonial du centre 
ancien, non visibles depuis l'espace public - comme celle de l'immeuble de la FNAC -
pourraient accueillir des panneaux solaires. 

• Accompagnement des citoyens et artisans

Renforcer la communication autour du PSMV permettrait d'encourager des
comportements respectueux et durables tout en confortant l'acceptabilité des
décisions liées à la préservation du patrimoine. Cela inclut la facilitation de l'accès à
l'information - réalisation de fiches conseils, publication de tous les documents du
PSMV sur le site de la métropole, etc. - et le renforcement des lieux d'animation
autour du patrimoine, comme le CIAP .
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avril

2015

Favoriser la mixité sociale et 
générationnelle dans l’habitat

Enjeux et objectifs

Un des objectifs prioritaires des politiques d’aménage-

ment est de proposer un parc de logements diversi�é pour 

permettre à chacun de réaliser son parcours résidentiel. 

Cette diversité permet d’offrir une variété de logements, en 

termes de taille, de statut d’occupation (accession, loca-

tion), de forme d’habitat et de mode de �nancement 

(libre, maîtrisé, social) tout en veillant à une répartition ho-

mogène et équilibrée sur tout le territoire. Elle favorise ainsi 

le développement de la mixité sociale et générationnelle.

Adapter l’offre aux moyens et besoins des personnes pré-

sentes et à venir sur le territoire est un enjeu principal pour 

les collectivités. Connaître l’offre en logements sur le terri-

toire et comprendre le fonctionnement du marché, en lien 

avec les évolutions sociodémographiques et sociétales, 

est donc primordial. L’allongement de la durée de vie, le 

desserrement des ménages, les ressources écono- 

miques... sont autant de phénomènes qui influent sur les 

besoins en logements.

Le desserrement des ménages est le phénomène de dimi-

nution de la taille moyenne des ménages due aux sépa-

rations, aux familles monoparentales, aux jeunes quittant 

le domicile parental ou encore le vieillissement de la po-

pulation qui conduit à une augmentation du nombre de 

ménages pour une même population et donc à un ac-

croissement des besoins en logements.

L’ambition du diagnostic est de mettre en évidence les 

besoins en logement, les blocages des itinéraires résiden-

tiels, les dysfonctionnements du marché (foncier et immo-

bilier) a�n d’identi�er les enjeux et pouvoir apporter des 

réponses concrètes à travers le PLU(i). 

L’élaboration du PLU(i) donne en effet l’opportunité de 

mettre en place une ré�exion globale sur l’habitat. Elle 

permet d’associer les acteurs ayant une action sur l’offre 

en logements et de construire avec eux une politique qui 

trouve ses fondations dans le PLU(i). Il s’agit ici de mobiliser 

en même temps l’ensemble des outils au service d’une 

politique de l’habitat et pouvoir agir sur la programmation 

et la production de logements.

A travers l’élaboration du projet de territoire, les élus et leurs 

partenaires apportent des réponses concrètes aux ques-

tions suivantes :

 Quelle diversi�cation ?

Il s’agit de dé�nir sur quels types de logements concentrer 

les efforts de production et quelles ressources peuvent être 

mobilisées, a�n de permettre à chacun l’accès à un loge-

ment digne, compatible avec ses moyens �nanciers. 

La part du budget des ménages consacrée au logement 

augmentant, la capacité à réaliser une offre signi�cative 

de logements à coût modéré, que ce soit en locatif ou 

accession, est essentielle. En effet, la pénurie du foncier, sa 

cherté, ainsi que les coûts croissants de la construction 

ampli�ent la demande.  

 Où localiser les différents types de logement ?

Le parc résidentiel doit proposer une répartition spatiale 

équilibrée a�n de favoriser la mixité sociale. Il peut s’agir de 

répondre à un besoin de rééquilibrage de la présence des 

différentes catégories socioprofessionnelles dans un quar-

tier ou d’introduire une offre manquante correspondant 

mieux aux nouveaux parcours résidentiels initiés par les 

évolutions sociétales. Spatialiser le projet de territoire par 

un schéma peut aider à plani�er la politique de l’habitat 

de manière cohérente.

boite à outils 
du PLU(i)

(...)
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 COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Paris, le 4 juin 2025, 10h00 

 80 000 hectares de foncier à transformer et 

un potentiel de 1,6 million de logements :  

ICADE et la SCET dévoilent la 1ère édition du baromètre 

des entrées de ville commerciales 

Les 3 800 entrées de ville commerciales, réparties sur tout le territoire national représente une 

réserve foncière de 80 000 ha. Alors que les hypermarchés révisent leurs surfaces pour s’adapter aux 
nouvelles consommations, que le dispositif ZAN incite à recycler les surfaces déjà artificialisées et 

que la France fait face à l’une des plus graves crises du logement depuis plusieurs décennies, ce 
baromètre permet d’identifier le potentiel de transformation de ces zones et prend le pouls des 
décideurs et des Français sur les évolutions souhaitées.   

Réalisé par Icade et la SCET, en lien avec dix associations et fédérations partenaires, ce baromètre 

explore les leviers de transformation possibles des entrées de ville.  

Principaux enseignements : 

- 3800 entrées de ville représentant 80 000 ha.

- Un potentiel de 1,6 M de logements, dont 120 000 sur les zones de 1 à 3 ha, zones qui pourraient
muter au cours du prochain mandat municipal

- Un potentiel de 15 000 hectares de foncier économique et de 10 000 hectares en renaturation

- 89% des décideurs territoriaux interrogés considèrent qu’il est nécessaire de transformer les

entrées de ville

- 64% des Français considèrent que la construction de logements dans les entrées de ville

commerciales doit être un sujet prioritaire ou important pour les équipes municipales qui
s’installeront l’an prochain. Ce chiffre monte à 77% chez les moins de 35 ans et à 72% pour les
catégories populaires, en lien avec la crise du logement

- 26% des Français nous disent qu’ils seraient prêts à habiter dans un quartier implanté dans une
entrée de ville commerciale s’il réunit les conditions nécessaires (37% chez les moins de 35 ans).

Les entrées de ville commerciales, une ressource foncière à réinventer 

 A partir d’une analyse cartographique  de la France métropolitaine, Icade et la SCET ont identifié 3 800 

entrées de ville commerciales de plus d’un hectare, dans les aires urbaines dont la ville-centre compte 

plus de 10 000 habitants. Ces sites représentent une surface totale de 80 000 hectares. Afin d’avoir 
une approche plus fine de leur potentiel de transformation, ceux-ci ont été classés par superficie (1 à 

3, 3 à 15 et plus de 15 hectares) : 80% d’entre eux font plus de 15 hectares.  

 En fonction de la taille des sites et du dynamisme des territoires, Icade et la SCET ont défini 12 scénarii 

de transformation, mêlant logements, fonciers économiques, renaturation, tout en maintenant les 

surfaces commerciales.  

Au total, la transformation de ces zones représenterait : 1,6 million de logements (l’équivalent du 
nombre de logements de Paris intra-muros), 15 000 hectares de foncier économique (qui pourraient 

notamment être dédiés à de nouvelles activités économiques, voire de la réindustrialisation) et 10 000 

hectares de surfaces désimperméabilisées et renaturées  (la moitié de la surface artificialisée chaque 

année en France). 
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Les petits sites (entre 1 et 3 hectares), qui souvent ne regroupent que 3 ou 4 propriétaires, 

représentent 2% du potentiel total mais un millier de sites en France. Leur transformation pourrait 

être menée à court terme, établissant ainsi des premiers démonstrateurs de transformation urbaine 

en zone occupée. 

Les acteurs locaux s’accordent sur la nécessaire transformation de ces sites 

Pour mieux comprendre l’avancée des réflexions au niveau local, Icade et la SCET ont mené une 

étude auprès des décideurs de ces zones commerciales. 249 professionnels (élus locaux, 

professionnels de l’aménagement et de l’immobilier commercial, propriétaires et/ou 
exploitants de locaux commerciaux) ont été interrogés.  

89% d’entre eux considèrent qu’il est nécessaire de transformer les entrées de ville commerciales. 

Pour améliorer ces sites, les décideurs interrogés envisagent en priorité la création d’espaces 
verts (60%), une meilleure qualité architecturale (56%), une meilleure desserte en transport en 

commun (50%). Ils identifient également plusieurs freins à la transformation de ces zones.  

Parmi ceux-ci, la capacité à porter le projet sur le temps long pour 55% d’entre eux, 
l’équilibre économique des projets, dans des territoires où les propriétaires sont divers et nombreux 

pour 49% des répondants.  

 
Les Français s’expriment en faveur de la création de logements dans les entrées de 

ville 
commerciales

Interrogés aussi sur la question de la transformation des entrées de ville commerciales3, les Français 

pensent aussi que ce sont des territoires à transformer, et sont plutôt enthousiastes quant à 

la diversification de ces territoires vers des services et commerces de proximité, ainsi que des 

logements. Si près de 7 français sur 10 déclarent fréquenter une entrée de ville commerciale au 

moins une fois par mois, ils perçoivent la nécessité de les faire évoluer, pour qu’elles soient plus 
agréables, moins stressantes et avec plus d’espaces verts. Dans ces conditions, un quart des Français 

seraient prêts à y habiter, et près de 40% pour les moins de 35 ans. 

Dans un contexte de crise du logement, la transformation de ces territoires doit être une 

priorité pour les prochaines équipes municipales, pour 64% des répondants. 

Quatre priorités d’action ont été identifiées pour révéler le potentiel des entrées de

ville commerciales

Afin de lever les freins liés à la transformation de ces projets, Icade et la SCET ont identifié 

quatre actions prioritaires :  

1. Réussir la mise en œuvre de projets sur les sites de petite taille lors du prochain mandat
municipal (2026-2032) ce qui pourrait permettre la création de plus de 120 000 logements

sur les territoires avec un marché immobilier tendu

2. Structurer une gouvernance robuste et pérenne pour porter la transformation des grands sites

sur le temps long qui représentent plus de 80% du potentiel foncier des entrées de ville

commerciale en France

3. Saisir les opportunités de création de foncier économique en particulier sur les sites

complexes à transformer et accueillir des activités économiques productives (artisanat,

industrie)

4. Réussir l’alliance public/privé, condition sine qua non de la transformation des entrées de ville,

facteur de succès n°1 identifié par les 249 décideurs interrogés dans le cadre du baromètre
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« Pour Icade, la transformation des entrées de ville commerciales en quartiers mixtes, agréables à vivre 

est un enjeu structurant d’aménagement du territoire, pour répondre à la crise du logement, à 
l’adaptation de la ville et aux enjeux de la sobriété foncière.  Pour cela, il est indispensable d’aligner 
tous les acteurs sur une vision commune : élus locaux, propriétaires fonciers, commerçants et bien 

entendu, les habitants. Ce baromètre illustre bien la prise de conscience autours de ces enjeux, mais 

aussi l’importance de mettre en place une méthode robuste pour lever les obstacles. C’est notre objectif 
chez Icade, avec des premiers démonstrateurs qui prendront vie à la fin du prochain mandat 

municipal. » Nicolas Joly, Directeur général d’Icade. 

« Les entrées de ville commerciales de notre pays sont dynamiques et appréciées par nos concitoyens 

et les consommateurs. Malgré tout, les Français et les territoires nous disent qu’elles doivent évoluer 
pour en améliorer l’accessibilité en transports et mobilités douces, pour renforcer leur qualité urbaine

et paysagère ou encore pour y accueillir du logement et de l’activité économique. Le chemin sera parfois

long pour réussir cette transformation car les complexités et les freins sont encore très nombreux. Mais 

si nous réussissons l’alliance des acteurs publics et privés sur les territoires et que nous nous mettons

collectivement au travail, nous saurons révéler ce potentiel de transformation pour la France et ses 

territoires. »  Christophe Lasnier, Directeur Général Adjoint de la SCET. 

 (...)

Centre commercial Caillols, Marseille (13) – crédits : Ooshot
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